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AVANT-PROPOS 

 

Conscient de la richesse de son territoire et de sa responsabilité en matière de 

préservation de son patrimoine naturel, le Conseil Départemental de la Manche mène 

ÄÅÐÕÉÓ Χίέί ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ ÓÅÓ %ÓÐÁÃÅÓ 

Naturels Sensibles (ENS). A ce titre, un Schéma Départemental des ENS a été approuvé 

ÐÁÒ ÌȭAssemblée départementale en 2001 puis actualisé en 2010. Afin de dresser un bilan 

ÅÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÓÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅÓ %.3ȟ ÌÅ 

Conseil Départemental de la Manche a souhaité procéder à une nouvelle actualisation 

de son Schéma Départemental des ENS. Il a ainsi missionné le groupement constitué 

ÄÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÄȭïÔÕÄÅÓ "% .ÁÔȭ ÅÔ ,Á $ÉÆÆ. 

 

La première phase de la mission consiste à réaliser un état des lieux via une analyse 

bibliographique, des entretiens individuels, des ateliers de travail et une enquête auprès 

ÄȭÁÕÔÒÅÓ Départements. 

,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØȟ ÃÏÎÔÅÎÁÎÔ ÌÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ 

ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÌÅ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ Schéma Départemental des 

ENS et la présentation des enjeux et des orientations du SDENS actualisé. 

 

Afin de faciliter la mise en contexte des informations, les 26 sites ENS actuels ont été 

pointés sur les cartes présentées dans la partie 1 : Diagnostic écologique du territoire.  

 

Figure 1 : Carte des Espaces Naturels Sensibles de la Manche ɀ Source CD 50 
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1 CARTE $ȭ)$%.4)4% $% ,! -!.#(% 

Population et démographie 

La Manche, territoire de 5 951 km² avec environ 660 km de linéaire de côtes, est un des cinq 

départements de la Région Normandie. Les principales agglomération du Département 

sont Cherbourg et Saint-Lô.  

Le département de la Manche est dans la moyenne nationale avec une densité de 83 

habitants au km² pour une population de 495 093 habitants en 2020 (source INSEE, 2023). 

Il a atteint son pic de population en 2014, depuis, la population diminue à un rythme moyen 

de 0,2% par an (principalement dû au solde naturel négatif car le solde migratoire est quasi 

nul). 

 

 

 

Figure 2 : EPCI de la Manche (Source : DREAL, DDTM 50, INSEE ɀ 2022) 

 

u Pour aller plus loin :  $ÏÓÓÉÅÒ ÃÏÍÐÌÅÔ Ͼ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ɉΫΦɊ ȿ )ÎÓÅÅ 

  

/// Chiffres clefs 

¶ 495 093 habitants en 2020  

¶ 83 habitants au km² (83 hab. au km² en médiane en France) 

¶ Variation annuelle moyenne de la population : -0,2 % entre 2014 et 2020 

¶ 445 communes réparties dans 5 communautés de communes et 3 communautés 

ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȢ 

¶ 77% des communes de la Manche ont moins de 1 000 habitants. 

. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=DEP-50
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Occupation du sol 

La Manche est un département où les territoires agricoles sont largement majoritaires. Avec 90 % 

de sa surface constituée de territoires agricoles, la Manche se place bien au-dessus de la moyenne 

métropolitaine qui est de 59 % (la moyenne régionale étant à 80%). 

Les secteurs forestiers, très peu présents sur le département, ne représentent que 5 % de 

ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ. Mais la Manche est également le département normand disposant du plus de 

milieux à végétation arbustive et/ou herbacée (1 %) tels que les landes. 

La proportion de territoires artificialisés (5%) est légèrement plus faible que la moyenne 

métropolitaine et régionale (6 %). Ils se concentrent notamment sur le littoral.  

Enfin, une part importante des zones humides régionales de plus de 25 ha, est située dans la Manche 

(baie des Veys, baie du Mont-Saint-Michel). 

 

Le territoire de la Manche est également caractérisé par son 

linéaire côtier, reparti sur 3 façades, qui en fait le 2ème 

département maritime de France métropolitaine. 

 

 

 

Figure 3 ȡ #ÁÒÔÅ Äȭoccupation des sols ɀ Source : ANBDD- Corine Land Cover, 2018 

 

u Pour aller plus loin :  Évolution de l'occupation du sol en Normandie (anbdd.fr) 

  

9 personnes sur 10 

associent le mot 

« maritime » à la Manche 

Source : Attitude Manche ɀ 

Mémento édition 2023 

https://www.anbdd.fr/publication/evolution-de-loccupation-du-sol-en-normandie/
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Climat  

,Á .ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎ ÃÌÉÍÁÔ ÔÅÍÐïÒï ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÁÉÒ ÅÎ 

ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅȢ  

Le climat maritime, présent sur une grande partie du département de la Manche, 

engendre des précipitations en toutes saisons. ,Å #ÏÔÅÎÔÉÎ ÅÔ ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÕ 

ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ÆÏÒÍÅÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÌÅ ÐÌÕÓ ȰÏÃïÁÎÉÓïȱ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ 

normande : doux, humide et pluvieux.  

Le Bocage normand, bien que situé en partie dans un climat contrasté des collines, 

est généralement pluvieux ÅÔ ÆÒÁÉÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÁÌÔÉÔÕÄÅ (le point culminant de la 

Manche étant à Chaulieu au Sud-%ÓÔ Û ΩάΫÍ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅɊ. 

 

Figure 4 :  Les principaux ensembles climatiques du territoire - Source : Université de Caen 

Normandie, IDEES Caen Géophen, UMR 6266 CNRS, 2022 

 

u Pour aller plus loin : Caractéristiques du climat en Normandie, DREAL Normandie  

           GIEC normand | Région Normandie 

  

https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/les-caracteristiques-du-climat-en-normandie-a3329.html
https://www.normandie.fr/giec-normand
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Hydrographie 

%Î ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ Äȭ(ÅÕÓÓïȟ ÄÅ 'ÅÒ ÅÔ ÄÅ 0ÏÎÔÏÒÓÏÎȟ respectivement sur les bassins 

ÖÅÒÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÌÍÏÎÔȟ ÄÅ Ìȭ%ÇÒÅÎÎÅ ÅÔ ÄÕ #ÏÕÅÓÎÏÎȟ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓ ɉÅÔ ÄÏÎÃ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ 

hydrographique) se situent dans le périmètre du SDAGE (Schéma Directeur Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

Gestion des Eaux) Seine-Normandie. Ce document de planification ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÓÁ 

gestion décline 5 grandes entités hydrographiques sur le département de la Manche :  

- Le Nord Cotentin 

- La Douve et la Taute 

- La Vire 

- La Sée et les Côtiers granvillais 

- La Sélune 

 
Deux petits secteurs (Cerisy-la-Forêt et Dampierre/Biéville) sont 
ÌÏÃÁÌÉÓïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÕÒÅȢ 

! ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ .ÏÒÄ #ÏÔÅÎÔÉÎȟ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ entités sont couvertes 

par un SAGE (3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØɊ.  

Un certain nombre de réservoirs biologiques, correspondant à des 

têtes de bassin versant, ont été identifiés par le SDAGE.  

Globalement, leÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÅÎ ÂÏÎ ïÔÁÔ écologique dans 

la moitié sud du département (Sélune, Sée et côtiers granvillais) et 

dans le Nord Cotentin, mais dans un état moyen voire médiocre 

pour les unités Vire, Douve et Taute.  

 

 

 

 

Figure 5 : état écologique des eaux 

superficielles en 2019 (source : Agence de 

Ìȭ%ÁÕ 3ÅÉÎÅ .ÏÒÍÁÎÄÉÅɊ 

Figure 6 : -ÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÕÎÉÔïÓ ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ 

(Source : https://geo.eau-seine-normandie.fr/) 
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Hydromorphologie  

$ȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ hydroÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ du département de la Manche présentent : 

- des problèmes de rupture des continuités hydrauliques pour les bassins de la Sienne aval et de la Vire (barrages, seuils, etc ne permettant pas la continuité 

sédimentaire voire piscicole) 

- une pression hydrologique subie par plusieurs affluents de la Vire (problèmes de débit, étiages sévères, connexion avec la nappe, etc) 

- et surtout des problèmes morphologiques (altération du lit mineur, des berges, de la ripisylve) ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅÓ ÕÎÉÔïÓ ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ $ÏÕÖÅ 

et Taute, Vire et Sélune.  

Les pressions anthropiques sont ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÓÅÌÏÎ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ 3ÅÉÎÅ .ÏÒÍÁÎÄÉÅȢ  

         Continuité              Hydrologie          Morphologie 

                                          
Figure 7: Altérations hydromorphologiques des cours d'eau de la Manche 2019 (Source : https://geo.eau-seine-normandie.fr/) 
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2 ETAT DES LIEUX DU PATRIMOINE ET DU FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUE DU TERRITOIRE 

2.1 PATRIMOINE NATUREL 

 

Le département de la Manche présente un patrimoine naturel riche, aux paysages diversifiés, comprenant 

notamment :  

¶ Des zones bocagères (densité de haies de 96 m/ha SUR 2022-2024 / source anbdd , 68 % du 

territoire départemental en prairies),  

¶ Des milieux aquatiques (5800 km /source DDTMȟ Ψ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅɊȟ  

¶ Des milieux littoraux variés (dunes, landes, falaises, havres et baieȣɊ ÓÕÒ 360 km de côtes 

¶ Des espaces naturels de grande notoriété (baie du Mont St Michel, archipel de Chausey, marais 

du Cotentin, etc..). 

 

,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÂÒÉÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÐÁÎÅÌ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓȟ ÐÒÏÔïÇïÅÓȟ 

menacées ou considérés comme plus « ordinaire ».  

 

  

94% des habitants estiment 

ÑÕÅ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÊÏÕÉÔ ÄȭÕÎÅ nature 

préservée  

Source : Les chiffres clés 2022 de 

l'attractivité territoriale de la Manche, 

Attitude Manche ɀ Edition 2023 
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2.1.1 HABITATS NATURELS 

Habitats représentatifs du département 

,Á -ÁÎÃÈÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅ :  La baie du Mont Saint-Michel, les havres de la Côte Ouest, l'archipel de Chausey, les falaises et 

landes de la Hague, les marais du Cotentin et la baie des Veys, les rivières à saumons de la Sée et de l'Airou, l'île de Tatihou ou encore les landes de Lessay et la côte de 

"ÁÒÆÌÅÕÒ ÓÏÎÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÓ ÐÏÕÒ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÅÔ ÖïÇïÔÁÌÅÓȢ 

 

Plusieurs habitats sont représentatifs du département : 

 

 

Le bocage. Avec un couvert forestier équivalent à moins de 5% de la superficie du territoire, la Manche a un taux de 

boisement le plus faible de tous les départements français. Toutefois, le bocage y est particulièrement développé. Ces 

ÍÉÌÉÅÕØȟ ÑÕÉ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÎÔ ÌȭÁÃÔÉvité agricole du territoire, offrent une alternance de haies arborées et arbustives et de prairies 

et pâturages. Le bocage assure des liaisons biologiques indispensables pour la faune et fait le lien entre différents massifs 

boisés du département. ,Å ÂÏÃÁÇÅ ÅÓÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉï ɉÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅɊ ÓÅÌÏÎ ÑÕȭÉÌ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÄÁÎÓ ÄÅÓ 

secteurs agricoles ou de marais, ou même selon les zones géographiques  

 

 

Les marais et zones humidesȢ #ÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÓÏÎÔ ÔÁÎÔĖÔ ÄÅÓ ÍÁÒÁÉÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅȟ ÄÅÓ ÍÁÒÁÉÓ ÓÁÌïÓ ɉÈÅÒÂÕÓ, prés salés), des 

prairies humides ou encore des tourbières. 

 

 

 

 

 

© David Daguier-CD50 
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,ÅÓ ÈÁÖÒÅÓ ÅÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ. Ces estuaires évoluent au gré des marais et forment des milieux très riches en biodiversité, en 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅȢ ,Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÐÁÒÃÏÕÒÕ ÐÁÒ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ 

totale de 5800 km (source DDTM). Plusieurs fleuves sont classés « ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Û 3ÁÕÍÏÎ ÅÔ Û 4ÒÕÉÔÅ ÄÅ ÍÅÒ » : la Vire, la 

Sienne, la Sée, la Sélune, le Thar, le Couesnon.  

 

 

 

 Les falaises. Une partie du littoral de la Manche est découpée par des falaises. Ces milieux rocheux présentent une grande 

ÄÉÖÅÒÓÉÔï ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÕÎ ÉÎÔïÒðÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ïÖÉÄÅÎÔ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÐÁÎÏÒÁÍÁÓ ÑÕȭÉÌÓ ÏÆÆÒÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÍÅÒȢ ,ÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ 

qui se développent sur les falaises sont soumis à des conditions de vie très difficiles en raison de leur exposition aux 

ÉÎÔÅÍÐïÒÉÅÓȢ #ÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅÎÔ ÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÔÒîÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØȟ ÄÏÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ 

patrimoniales comme le Grand Corbeau par exemple.  

 

Les dunes. Le département est composé de grands cordons et massifs dunaires qui offrent une diversité de milieux 

ÓÁÂÌÅÕØ ÓÅÃÓ Û ÈÕÍÉÄÅÓȢ #ÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÓ ÄȭÕÎÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÈÅÒÂÁÃïÅ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ÁÂÒÉÔÅÒ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 

à fort enjeu écologique. La diversité biologique est particulièrement importante, en particulier pour les espèces 

recherchant des sols chauds et secs.  

 

 Les landes. 1ÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÔÅÒÒÅÓÔÒÅÓ ÏÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅÓȟ humides ou sèches, les landes sont des milieux à grande valeur 

ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȢ #ÏÍÐÏÓïÅ ÄȭÕÎÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÈÅÒÂÁÃïÅȟ ÁÒÂÕÓÔÉÖÅ ÅÔ ÂÕÉÓÓÏÎÎÁÎÔÅȟ ÏÎ Ù ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÃÏÍÍÕÎïÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 

telles ÑÕÅ ÌȭÁÊÏÎÃȟ ÌÁ ÂÒÕÙîÒÅȟ ÌÁ ÃÁÌÌÕÎÅ ÏÕ ÌÁ molinie par exemple. Dans le département de la Manche, les landes maritimes 

sont particulièrement présentes sur le littoral et en particulier au niveau des falaises. On trouve aussi des landes rases 

ÃÏÍÐÏÓïÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎt halophiles. Ces landes rases ont, pour la plupart, disparu des façades maritimes du 

territoire français. 

.   

©Agence Yo 
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(ÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ  

,Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ÃÏÍÐÔÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ɉ3)#Ɋ ÉÎÓÃÒÉÔÓ Û ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÖÅ (ÁÂÉÔÁÔÓ ÄÕ ÒïÓÅÁu Natura 2000. Ces sites sont 

ÄïÓÉÇÎïÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÒÉÃÈÅÓÓÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÑÕȭÉÌÓ ÁÂÒÉÔÅÎÔȢ 0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÃÏÍÐÏÓÅÎÔ ÃÅÓ 

sites :  

¶ Les dunes maritimes et intérieures dont par exemple les dunes grises, dunes blanches ou encore dunes mobiles embryonnaires. 

¶ Les habitats côtiers et végétations halophytiques dont par exemple les estuaires, les falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques, les pré-

ÓÁÌïÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÅÓ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎÓ ÖÉÖÁÃÅÓ ÄÅÓ ÒÉÖÁÇÅÓ ÄÅ ÇÁÌÅÔÓȣ 

¶ ,ÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ ÄÏÎÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅÓ ÌÁÃÓ ÅÕÔÒÏÐÈÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÌÅÓ ÒÉÖÉîÒÅÓ ÄÅÓ ïÔÁÇÅÓ ÐÌÁÎÉÔÉÁÉÒÅÓȟ ÌÅÓ ÌÁÃÓ ÅÔ ÍÁÒÅÓ ÄÙÓÔÒÏÐÈÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȣ 

¶ Les formations herbeuses naturelles et semi-naturelles dont par exemple les pelouses sèches semi-naturelles, les prairies de fauche de basse altitude ou 

encore les mégaphorbiaies hygrophiles. 

¶ Les forêts, en particulier les forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior, les chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies sub-atlantiques, les 

forêts de pentes, éboulis ou ravins, les hêtraies, les vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur. 

¶ Les tourbières hautes, tourbières basses et bas marais dont par exemple les tourbières hautes actives, tourbières de transition et tremblantes, les marais 

calcaires à Cladium mariscus. 

¶ Les landes et fourrés tempérés dont par exemple les landes humides atlantiques et landes sèches européennes. 

¶ Les habitats rocheux et grottes dont par exemple les roches siliceuses avec végétations pionnières, les éboulis médio-européens siliceux, les grottes non 

ÅØÐÌÏÉÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅȣ 

 

  

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÉÔÅÓ %.3 ÓÏÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ : $ÕÎÅÓ Äȭ!ÎÎÅÖÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ 

Gouville-sur--ÅÒȟ $ÕÎÅÓ ÄÅ 0ÉÒÏÕȟ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ!Ùȟ ,ÁÎÄÅ ÄÅ "ÌÁÎÃÕÌȟ ÄÕÎÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃĖÔÅ ÄÅÓ )ÓÌÅÓȟ #ÁÐ ÄÅ #ÁÒÔÅÒÅÔȟ  

ÍÁÒÁÉÓ Äȭ!ÕØÁÉÓȟ ÒÏÓÅÌÉîÒÅ ÄÅÓ 2ÏÕÇÅÓ-Pièces, carrière et fours à chaux de Cavigny.  
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2.1.2 FAUNE ET FLORE 

 

Les chapitres ci-dessous synthétisent les connaissances actuelles sur les habitats et les différents taxons du département de la Manche (hors milieu 

marin). Ils se basent sur les synthèses existantes, telles que celles réalisées par ÌȭAgence Normande de la Biodiversité et du Développement Durable 

(ANBDD), à partir du travail des associations et experts naturalistes locaux. Cette analyse bibliographique a pu être éventuellement complétée par 

ÄÅÓ ÄÉÒÅÓ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ ÒïÃÏÌÔïÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÔÅliers de travail.  

!ÕÃÕÎÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÏÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÎȭÁ ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÌȭÅÆÆÏÒÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ Á été mis en lumière 

pour chaque chapitre en signalant les secteurs sous-prospectés. 

 

Quelques définitions :  

-Richesse spécifique : nombre d'espèces différentes recensées dans un même échantillon, permettant de mesurer la biodiversité d'un milieu. 

-0ÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ de prospection : correspond aux efforts réalisés pour s'assurer de la présence ou de l'absence d'une espèce sur un 

territoire donné. 

-Espèce patrimoniale : espèce protégée, menacée et/ou rare. Le statut d'espèce patrimoniale n'est pas un statut légal ou réglementaire. 

-Espèce indigène : se dit ÄȭÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ dont la présence avérée est antérieure à 1500 après JC 

- Espèce endémique : ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÑÕÅ ÓÕÒ ÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄïÔÅÒÍÉÎï  

-Liste rouge UICN : Listeȟ ïÌÁÂÏÒïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÅØÐÅÒÔÓ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ .ÁÔÕÒÅȟ dressant un bilan du degré de 

menace qui pèse sur les espèces indigènes du territoire français. 

-Plans nationaux d'actions (PNA) : outil stratégique du Ministère en charge des questions de biodiversité, visant à assurer le maintien ou le 

rétablissement dans un état de conservation favorable des populations des espèces menacées ou faisant l'objet d'un intérêt particulier. 
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Flore 

La richesse floristique indigène est répartie de façon hétérogène sur la région Normandie qui 

compte 1 406 espèces indigènes de flore vasculaire (1 168 pour la Manche). Les secteurs qui se 

détachent très nettement sont notamment le littoral de la côte ouest de la Manche et les Marais 

du Cotentin. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁØÅÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 

suprarégionale. 

 

Actuellement le département de la Manche héberge 309 espèces à fort intérêt patrimonial dont 

135 qui sont règlementairement protégées. Les inventaires réalisés par le Conservatoire 

Botanique Normand et le Conservatoire Botanique National de Brest, entre 2018 et 2022, a 

permis la redécouverte de 25 espèces présumées disparues du département, ainsi que la 

découverte de 27 espèces jamais mentionnées dans la Manche. 

 

Parmi les espèces remarquables de la Manche, les données du CBN mentionnent : Cornifle 

submergé, Isopyre faux-ÐÙÇÁÍÏÎȟ 'ÅÎÅÔ Äȭ!ÎÇÌÅÔÅÒÒÅȟ %ÐÉÐÁÃÔÉÓ des marais, Laîche à utricules 

lustrésȟ %ÌÙÍÅ ÄÅÓ ÓÁÂÌÅÓȟ |ÉÌÌÅÔ ÄÅÓ ÄÕÎÅÓȟ Linaigrette vaginée, Gaillet chétif, Orchis homme-

pendu, Gentiane pneumonanthe, Rossolis à feuilles rondes, Vulpin bulbeux, Hyménophylle de 

Tunbridgeȣ   

 

Figure 8 : .ÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅÓ ÐÁÒ ÍÁÉÌÌÅ ΫØΫ ËÍ ÐïÒÉÏÄÅ ΨΦΦΫ-2023 (Source : : CBNB, CBN 2023) 

u Pour aller plus loin :  La Flore vasculaire normande (anbdd.fr) 

  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/flore-vasculaire/
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/// Exemple(s) sur les sites ENS 

Le Flûteau nageant est présent sur 4 sites ENS. Cette espèce ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ɉ0.!Ɋ ÅÎ 

Normandie. 

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire français métropolitain : Article 1 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN) 

o Quasi menacée en Basse-Normandie  

o EÎ ÄÁÎÇÅÒ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ÅÎ (ÁÕÔÅ .ÏÒÍÁÎÄÉÅɊȢ  

© Marc Choullou via Tela Botanica 
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Avifaune 

68 % des espèces observées en France sont également observées en Normandie. Les plus fortes 

richesses spécifiques observées (supérieures à 150 espèces) sont relevées notamment sur le 

littoral ÅÔ ÌÅ ÂÏÃÁÇÅ Û ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ Ìȭ/ÒÎÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅȢ La Manche se distingue par la 

proportion importante de communes avec une richesse spécifique forte à très forte, reflet de 

ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÓÏÎ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÃĖÔÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ. 

 

 

Figure 9 : Répartition des communes des 

départements et de la région selon leur 

richesse spécifique (Source ANBDD ɀ 

2019) 

Sur la carte ci-contre, ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÌȭÈïÔïÒÏÇïÎïÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ a été minimisé via 

un système de pondération. Le centre le Manche (entre Saint Lô et Coutances) est un secteur 

avec une ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ faible à très faible.  

Il est à noter que la connaissance liée aux oiseaux et aux milieux dits « communs » reste, encore 

à ce jour, perfectible. En effet, beaucoup ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÅÔ 

les espèces rares ou patrimoniales, au détriment des espèces et des sites de nature plus 

ordinaires. 

Figure 10 : Richesse spécifique communale pondérée par le nombre de visites effectuées (Source : ANBDD -

GON 2019, utilisation des données de 1969 à 2019) 

u Pour aller plus loin :  Bilan ornithologique normand (anbdd.fr)  

   www.gonm.org  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/bilan-ornithologique/
http://www.gonm.org/
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/ÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ et hivernants 

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅ bilan wetlands ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ Ⱥ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÊÁÎÖÉÅÒ Ȼ ΨΦΨΩ du GONm, 380 560 oiseaux ont été recensé en janvier 2023 

(pour une moyenne de 341 300 oiseaux ces 10 dernières années). La baie du Mont Saint-Michel a accueilli 24 % de ce total ; viennent 

ensuite les marais du Cotentin et Bessin (14 %).  

Le département de la Manche joue un rôle prépondérant pour les grands échassiers et les anatidés de surface, en leur offrant des 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ. Les marais du Cotentin et du Bessin représentent la plus vaste zone humide du département, la 

richesse ornithologique tient à la diversité des milieux et paysages, aux pratiques agricoles de fauche et pâturage dans les marais 

et à la localisation géographique sur un axe majeur de migration.  

La Manche héberge 3 des 4 sites normands ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ pour les oiseaux hivernants car ceux-ci accueillent plus 

ÄȭΧϻ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÂÉÏÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃe :  

¶ La Baie du Mont-Saint--ÉÃÈÅÌ ÓÉÔÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ "ÅÒÎÁÃÈÅ ÃÒÁÖÁÎÔȟ ÌÅ 0ÌÕÖÉÅÒ ÁÒÇÅÎÔï ou le Bécasseau maubèche  

¶ La côte ouest de la Manche pour la Bernache à ventre clair et le Bécasseau sanderling 

¶ Les Marais du Cotentin et du Bessin pour le Canard souchet 

  

u Pour aller plus loin :  www.gonm.org 

les oiseaux d'eau hivernants (anbdd.fr) 

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

Le Butor étoilé (hivernant) a été observé occasionnellement sur les sites ENS de le site des Ponts d'ouve et du Marais de 

Lestre. Il ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ (PNA) en Normandie.  

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN) 

o Vulnérable au niveau national 

o %Î ÄÁÎÇÅÒ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ÅÎ Basse et Haute Normandie 

La Grande Aigrette, le Héron pourpré, la Spatule blanche, le Combattant varié, le Martin-pêcheur, la Bécassine des marais, 

le Courlis cendré et le Chevalier cul-blanc ont également été observés sur les sites ENS. 

42 % des canards 

ÐÌÏÎÇÅÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ 

normands hivernent 

désormais dans la Manche, à 

la tourbière de Baupte  

Source : GONm, bilan wetlands 

international 2023 

http://www.gonm.org/
https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/les-oiseaux-deau-hivernants/
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Oiseaux des milieux humides 

Les côtes du département de la Manche abritent des marais arrière-littoraux propices à ces espèces, notamment la Rousserolle 

effarvate, la Locustelle luscinioïde ou le Bruant des roseaux. 

,ȭÁÐÐÅÌÌÁÔÉÏÎ Ⱥ fauvettes paludicoles » regroupe des espèces de passereaux, particulièrement bien adaptées à la vie au sein des 

roselières, mégaphorbiaies, cariçaies, et formations végétales peu élevées des milieux humides. Leur présence est indicatrice de 

la qualité de ces zones humides. Les observations du GONm montrent que lȭÉÓÔÈÍÅ ÄÕ #ÏÔÅÎÔÉÎ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÚÏÎÅÓ 

humides (la baie des Veys et les marais associés) formant un vaste complexe particulièrement préservé pour ces espèces. La baie 

du mont Saint-Michel et ses marais arrière-ÌÉÔÔÏÒÁÕØ ÏÎÔ ÖÕ ÃÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ Û 0ÈÒÁÇÍÉÔÅÓ ÁÕÓÔÒÁÌÉÓ ÓȭïÔÅÎÄÒÅȟ ÅÔ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 

fauvettes associée également. 

,ȭïÔÕÄÅ ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÅÎÆÉÎ ÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÅØÅÒÃïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÁÉÔ ÃĖÔÉÅÒ ÐÁÒ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÐÒïÇÎÁÎÔÅȢ Celle-ci entraine la diminution, 

voire la disparition des habitats et des espèces qui y sont associées.  

 

 

 

u Pour aller plus loin :  Bilan ornithologique normand (anbdd.fr)  

Évolution de la répartition des oiseaux caractéristiques des zones humides (anbdd.fr) 

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

Le Bruant des roseaux est une espèce nicheuse, observée sur Ìȭ%.3 ÄÅÓ -ÁÒÁÉÓ Äȭ!ÕØÁÉÓ. 

¶  Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN) 

o En danger au niveau national 

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/bilan-ornithologique/
https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/les-oiseaux-caracteristiques-des-zones-humides/
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Oiseaux des Landes et des fourrés 

Des espèces caractéristiques des milieux intermédiaires (landes, fourrés, haies basses, friches, ronciers) ont particulièrement été 

observées sur le littoral et les monts du Cotentin. 

 

 

 

Oiseaux des milieux ouverts 

Les observations réalisées par le GONm entre 1969 et 2019 montrent une forte présence des espèces des milieux ouverts sur la 

côte occidentale de la Manche. Parmi ces espèces nous pouvons citer quelques rapaces comme le Hibou des marais (photo ci-

contre) et le Busard Saint Martin qui effectuent leur nid à même le sol. %ÎÆÉÎȟ Ìȭ!louette lulu ÅÓÔ ÕÎ ÅØÅÍÐÌÅ Äȭespèce des milieux 

ouverts considérée comme rare en Normandie.  

 

u Pour aller plus loin :  Bilan ornithologique normand (anbdd.fr)  

 

  

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

La Fauvette pitchou et Ìȭ%ÎÇÏÕÌÅÖÅÎÔ Äȭ%ÕÒÏÐÅ ont été détectés sur 4 sites ENS. 

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  (pour les 2 espèces citées) 

o Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN)  

o Fauvette pitchou : En danger au niveau national 

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/bilan-ornithologique/
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Oiseaux des milieux boisés 

,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÂÏÉÓïÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÅÓÔ ÐÌÕÔĖÔ ÍÏÙÅÎÎÅ Û ÆÁÉÂÌÅȟ ÍÉÓ Û ÐÁÒÔ ÁÕ ÓÕÄ-est du 

département. Cette ÈïÔïÒÏÇïÎïÉÔï ÐÅÕÔ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÐÁÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÂÉÁÉÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ (observations relatives 

ÁÕØ ÅÓÐîÃÅÓ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÐÁÓ ÏÕ ÐÅÕ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓȟ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÔÒîÓ ÖÁÒÉÁÂÌÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 

géographiquesȣɊ.. Le Pic mar et la Bondrée apivore, espèces protégées en France métropolitaine, ou encore la Tourterelle des 

bois, dont les effectifs sont en déclin, sont des espèces qÕÅ ÌȭÏÎ ÐÅÕÔ observer dans ce type de milieux. 

 

 

Oiseaux des milieux rupestres 

Certaines falaises des côtes de la Manche accueillent une faune spécifique de ces milieux caractérisés par une constitution 

purement rocheuse. Le Faucon pèlerin a notamment fait son retour sur le département, dans les années 90.  

 

u Pour aller plus loin :  Bilan ornithologique normand (anbdd.fr)  

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

La Faucon pèlerin est nicheur sur le cap de Carteret Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

©Pierre-Marie Epiney 

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

La Tourterelle des bois est présente sur au moins 3 sites ENS de la Manche ($ÕÎÅÓ Äȭ!ÎÎÅÖÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ 'ÏÕÖÉÌÌÅ-sur-Mer, Bois 

Äȭ!ÒÄÅÎÎÅÓȟ !ÂÂÁÙÅ Äȭ(ÁÍÂÙÅȟ ÌÁÎÄÅ ÄÅ "ÌÁÎÃÕÌȣɊ. 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN)  

o Vulnérable au niveau national 

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/bilan-ornithologique/
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53351919135_f269fa8f6e_c 

Oiseaux des milieux bâtis 

5ÎÅ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÆÏÒÔÅ Û ÔÒîÓ ÆÏÒÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÂÝÔÉÓ Á ïÔï ÎÏÔïe tout le long du littoral de la Manche ainsi 

que dans le sud du département. Les oiseaux concernés par ces observations sont, par exemple : lȭ(irondelle de fenêtre, le 

Martinet noir, le Moineau domestique ou le Choucas des tours. 

 

 

u Pour aller plus loin :  Bilan ornithologique normand (anbdd.fr)  

  

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

Selon les dernier recensement, un couple dȭ%ÆÆÒÁÉÅ ÄÅÓ ÃÌÏÃÈÅÒÓ est présent sur Ìȭ%.3 ÄÅÓ !ÂÏÒÄÓ ÄÅ ÌȭaÂÂÁÙÅ Äȭ(ÁÍÂÙÅ. 

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : Article 3 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN)  

o Quasi menacée en Haute Normandie 

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/bilan-ornithologique/
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Mammifères 

Les mammifères regroupent une ÇÒÁÎÄÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭÅÓÐîÃÅs fréquentant des habitats divers. 

LȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÕ ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÂÏÎ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ 

de conservation des milieux naturels, des agrosystèmes sylvo-pastoraux et de leur 

fonctionnalité à grande échelle. 

La Normandie présente une des plus faibles diversités de mammifères terrestres au niveau 

national. Ce chiffre ne traduit pas forcément un mauvais état de conservation du peuplement 

mais une particularité géographique en bordure de plusieurs aires de répartition. 60 espèces de 

mammifères, dont 20 espèces patrimoniales de mammifères (dont 6 chiroptères) ont été 

recensées sur le département de la Manche entre 1990 et 2017 (contre 18 et 19 pour les autres 

départements normands).  

 

On note un défaut de connaissance dans le centre Manche, au sud-est du Bocage de Coutances 

et de Saint-Lô (avec moins de 28 inventaires réalisés sur la période 1990 ɀ 2017). La faible 

ÒÉÃÈÅÓÓÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï ÌÅ ÒÅÆÌÅÔ ÄȭÕÎÅ ÓÏÕÓ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÏÎȢ  $ȭÕÎÅ 

ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ Ìȭ!."$$ ÎÏÔÅ ÕÎÅ nécessité dȭactualisation régulière des indicateurs relatifs 

ÁÕØ ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÂÅÓÏÉÎ Äȭharmonisation des protocoles de recueil de données. 

 

Figure 11 : Richesse spécifique des mammifères de Normandie (Source ANBDD_GMN 2019) 

u Pour aller plus loin :   Les mammifères terrestres (anbdd.fr) 

   GMN - Groupe Mammalogique Normand 

  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/les-mammiferes-terrestres/
https://gmn.asso.fr/
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/// Exemple(s) sur les sites ENS 

La ,ÏÕÔÒÅ Äȭ%ÕÒÏÐÅ, a été observée sur les ENS des Carrière et fous à chaux de Cavigny et du Marais des Ponts 

Äȭ/ÕÖÅ. Cette espèce ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ɉPNA) en Normandie. 

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire français : Article 2 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN)  

o En danger en Normandie 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ, considérées comme rares dans la région, sont présentes comme le Campagnol amphibie ou 

encore le Muscardin (photo ci-contre).  

¶ Statut de protection  (pour les 2 espèces citées) 

o Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire français : Article 2 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN) (pour les 2 espèces citées) 

o Quasi menacée en Normandie 

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

Plusieurs espèces de chauves-ÓÏÕÒÉÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 0.! ÅÎ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÄÏÎÔ ÌÁ "ÁÒÂÁÓÔÅÌÌÅ Äȭ%ÕÒÏÐÅ, le Grand 

Murin (photo ci-contre), le Grand et le Petit Rhinolophe. Ces espèces sont présentes dans au moins 6 ENS de la 

Manche. 
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Amphibiens 

Les amphibiens, du fait de leur mode vie et de leur biologie, sont de bons indicateurs de la qualité 

des milieux naturels, et plus particulièrement des milieux aquatiques. 

La Normandie abrite la moitié ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÁÍÐÈÉÂÉÅÎÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ÍïÔÒÏÐÏÌÉÔÁÉÎÅ. Sur la 

région, 21 % des populations ont disparu en 10 ans et cette régression atteint 33 % dans les aires 

non protégées. La cause principale de cette régression ÅÓÔ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÖÁÌÌïÅ 

et le déclin des prairies du fait des changements de pratiques agricoles. Parmi les 17 espèces 

normandes, neuf sont assez rares à très rares dans au moins un des cinq départements. 

Le Pélodyte ponctué et le Crapaud calamite, considérés comme « en régression forte » sont des 

espèces rares sur le département de la Manche. Enfin, il est à noter que le littoral occidental de 

ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ÈïÂÅÒÇÅ ÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ.  

Le Sonneur à ventre jaune est le seul amphibien de la région à être concerné par un Plan National 

Äȭ!ÃÔÉÏÎ ɉPNA). $ȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÐÅÕ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÉÔïÅÓ, ÃÏÍÍÅ Ìȭ!ÌÙÔÅ 

accoucheur et le Triton marbré qui sont vulnérables en Normandie.  

 

Il est à noter que certains secteurs sont sous-prospectés car plus de la moitié des espèces 

« communes à très communes » ÎȭÙ Á ÊÁÍÁÉÓ ïÔï ÏÂÓÅÒÖïÅȢ ,Å ÆÁÉÂÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÅÎÊÅÕØ ÓÕÒ ÃÅ 

ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï ÌÅ ÒÅÆÌÅÔ ÄȭÕÎ ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÏÎ 

 

Figure 12 : Enjeux de conservation des amphibiens de Normandie (Source ANBDD_Observatoire Batracho 

Herpétologique Normand (OBHEN) 2019 

 

u Pour aller plus loin :   Les Amphibiens de Normandie (anbdd.fr) 

   OBHEN | obhen 

  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/amphibiens/
https://www.obhen.fr/
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Reptiles 

La richesse spécifique de reptile en région Normandie est assez faible (11 espèces présentes 

ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ Ù Á 37 espèces présentes en France).  

,Á ÍÁÎÃÈÅ ÃÏÍÐÔÅ έ ÅÓÐîÃÅÓ ÒÁÒÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȟ ÄÏÎÔ ÌÁ #ÏÕÌÅÕÖÒÅ Äȭ%ÓÃÕÌÁÐÅ (très rare 

sur le département), le Lézard à deux raies et le Lézard des murailles (rares sur le département). 

Le département abrite également la Vipère péliade, considérée très commune sur la Manche 

mais en forte régression au niveau régional (- 41%). La Normandie a une responsabilité 

importante en matière de conservation de la Vipère péliade en France car environ un quart de 

ÓÏÎ ÁÉÒÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓȭÙ ÔÒÏÕÖÅȢ La disparition des populations semble plus marquée 

en -Normandie occidentale, notamment dans le sud-ouest de la Manche et au nord du Perche 

ornais mais aussi dans le secteur de la Baie des Veys (50). Sa raréfaction est corrélée à la 

dégradation du bocage : raréfaction des haies, des fossés, des prairies humides, etc. 

 

Il est à noter que certains secteurs, tels que celui de Saint-Symphorien-des-Monts, au sud-est de 

Saint-Hilaire-du-Harcouët est probablement sous-prospecté car plus de la moitié des espèces « 

ÃÏÍÍÕÎÅÓ Û ÔÒîÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ Ȼ ÎȭÙ Á ÊÁÍÁÉÓ ïÔï ÏÂÓÅÒÖïÅȢ ,Å ÆÁÉÂÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÅÎÊÅÕØ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ 

peut être en réalité ÌÅ ÒÅÆÌÅÔ ÄȭÕÎ ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÏÎȢ  

 

Figure 13 : Enjeux de conservation des reptiles (Source : ANBDD, Observatoire Batracho 

Herpétologique Normand (OBHEN) 2021 

 

u Pour aller plus loin :  Les reptiles (anbdd.fr) 

 OBHEN | obhen  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/les-reptiles/
https://www.obhen.fr/
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/// Exemple(s) sur les sites ENS 

La Coronelle lisse a été détectée sur Ìȭ%.3 #ÁÐ ÄÅ #ÁÒÔÅÒÅÔ ÅÎ ΨΦΧΪ.  

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Liste des amphibiens et des reptiles protégés sur le territoire métropolitain : Article 2 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN)  

o Quasi menacée en Normandie 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÐÌÕÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ mais protégées ont été observées sur les différents ENS comme le 

Lézard vivipare et Ìȭ/ÒÖÅÔ ÆÒÁÇÉÌÅȢ © Xavier Béjar 
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Entomofaune 

Odonates 

Au niveau régional, trois principaux territoires semblent particulièrement diversifiés en espèces 

dȭOdonates (communément appelés « libellules » et « demoiselles »), dont le centre Cotentin 

(secteurs des landes de Lessay, marais du Cotentin). Sur ce dernier, on retrouve les plus grandes 

ÄÅÎÓÉÔïÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÖÅÃȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ, entre 12 et 16 espèces à enjeu, ainsi que 40 espèces 

inventoriées sur la commune de Pirou. 

 

Le département de la Manche est le territoire le mieux connu de la région, notamment grâce à 

ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ atlas départemental entre 1999 et 2010.  

 

Enfin, on note la pÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄȭȺ affinités méridionales », auparavant exceptionnelles, 

qui se reproduisent maintenant au niveau de certains secteurs comme le littoral du cotentin. 

,ȭaugmentation des observations ÄÅ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄȭÅÓÐîÃÅȟ en Normandie, est de 70% au cours des 

quinze dernières années. Cette évolution des aires de répartition de ces espèces peut être 

interprétée comme un signe des effets du changement climatique sur la biodiversité.  

 

Figure 14 : Représentation de la richesse spécifique des Odonates (données > 1990) -Source : ANBDD, Cen 

Normandieȟ 'ÒÏÕÐÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÉÎÖÅÒÔïÂÒïÓ ÁÒÍÏÒÉÃÁÉÎÓ ɉGRETIA) 2020 Gradient de couleur bleu à rouge, 

ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÏÂÓÅÒÖïÅÓ 

 

u Pour aller plus loin :   Les Odonates de Normandie (anbdd.fr) 

   ,ȭ!ÔÌÁÓ ÄÅÓ ,ÉÂÅÌÌÕÌÅÓ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ɉÍÁÎÃÈÅ-nature.fr) 

  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/les-odonates-de-normandie/
https://manche-nature.fr/latlas-des-libellules-de-la-manche/
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/// Exemple(s) sur les sites ENS 

La Cordulie à corps fin, lȭAgrion de Mercure (photo ci-contre) et le Sympetrum noir ont été 

recensés sur 7 ENS de la Manche. Ils comptent parmi les 11 espèces faisant ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ Plan 

.ÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭAction (PNA) en Normandie 

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Cordulie à corps fin, Agrion de Mercure : Liste des insectes protégés sur l'ensemble 

du territoire : Article 3 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN)  

o Cordulie à corps fin, Agrion de Mercure : Quasi menacée en Normandie 

o Sympétrum noir :  %Î ÄÁÎÇÅÒ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ en Normandie 

Vulnérable au niveau national 
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Rhopalocères 

101 espèces de papillons de jour sont actuellement présentes en Normandie sur les 257 

recensées en France. Le département de la Manche présente la richesse spécifique moyenne la 

plus faible. Ceci est dû à la fois à une faible intensité de prospection mais aussi une moindre 

disponibilité en milieux thermophiles et boisés.  

Les espèces de papillons de jour « à enjeu » sont liées à des habitats rares ou fragiles comme les 

zones humides ou les pelouses sableuses et calcaires. Plusieurs secteurs concentrent la majorité 

ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ Û ÅÎÊÅÕØȟ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÕÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÌÁÎÄÅÓ ÄÅ 

Lessay qui abritent plusieurs espèces menacées.  

 

,ȭÅÆÆÏÒÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÄÏÉÔ ÅÎÃÏÒÅ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ 

département de la Manche où ÅÎÖÉÒÏÎ Χ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÕÒ Ψ ÎȭÁ ÁÕÃÕÎÅ ÄÏÎÎïÅ (au même titre que 

Ìȭ%ÕÒÅ et le Calvados). 

 

 

Figure 15 :  Représentation de la richesse spécifique des Rhopalocères (données > 1990) (Source : ANBDD, 

Cen Normandie)ȟ 'ÒÏÕÐÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÉÎÖÅÒÔïÂÒïÓ ÁÒÍÏÒÉÃÁÉÎÓ ɉ'ÒÅÔÉÁɊȟ ΨΦΨΦɊ ɀ Gradient de couleur bleu à 

ÒÏÕÇÅȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÏÂÓÅÒÖïÅÓ 

 

u Pour aller plus loin :   Les Rhopalocères de Normandie (anbdd.fr) 

 

  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/rhopaloceres/


"% .ÁÔȭ Ⱦ SDENS Manche _ Etat des lieux _ 2024       31 

 
 

 

  

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

,ȭAzuré des mouillères est présent sur Ìȭ%.3 de la Lande de Blancul. Cette espèce est inféodée à 

la Gentiane pneumonanthe, présente dans une lande à bruyère du site. Elle fait ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ 

.ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ɉ0.!Ɋ ÅÎ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ (comme Ìȭ!ÚÕÒï ÄÕ ÓÅÒÐÏÌÅÔ). 

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire : Article 3 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN)  

o En danger en Normandie 

o Quasi menacé au niveau national 
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Orthoptères 

Les Orthoptères est un taxon comprenant les sauterelles, les grillons et les criquets. A ce jour, 

68 espèces ont été recensées en Normandie. Certains secteurs géographiques comme la vallée 

de seine ou la côte ouest du cotentin concentrent les plus grands enjeux pour ce groupe et 

ÁÃÃÕÅÉÌÌÅÎÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÄÅÎÓÉÔïÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȢ On dénombre 30 espèces 

au niveau des landes des communes de Lessay et de la Feuillie. La richesse de ce secteur est dû 

notamment à une diversité de paysages, telle que : pelouses sableuses, escarpement rocheux, 

ÄÕÎÅÓȟ ÌÁÎÄÅÓȣ 

34 espèces qui sont considérées comme « à enjeux » sur le territoire normand. Principalement 

liées Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÒÁÒÅÓ ÏÕ ÆÒÁÇÉÌÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÌÅÓ ÐÅÌÏÕÓÅÓ ÓÁÂÌÅÕÓÅÓ 

et calcaires. 

Diverses espèces inféodées aux milieux humides, et peu communes en Normandie, ont pu être 

observées sur la Manche, telles que : comme le Criquet ensanglanté, la Decticelle des bruyères, 

la Decticelle des alpages, le Criquet palustre ou encore le Criquet verdelet 

 

ΨΪϻ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÃÅ ÔÁØÏÎ ɉpour une 

moyenne régionale de 28%). Sur le reste du département, la pression de prospection est très 

hétérogène : les Réserves Naturelles, les sites gérés par le SyMEL ou le CEN Normandie ou des 

secteurs comme les landes de Lessay sont parmi les zones les plus prospectées. 

 

Figure 16 :  Représentation de la richesse spécifique des Orthoptères (données > 1990) (Source : ANBDD, Cen 

Normandie)ȟ 'ÒÏÕÐÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÉÎÖÅÒÔïÂÒïÓ ÁÒÍÏÒÉÃÁÉÎÓ ɉ'ÒÅÔÉÁɊȟ ΨΦΨΦɊ Gradient de couleur bleu à rouge, 

ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÏÂÓÅÒÖïÅÓ 

Enfin, la côte ouest du Cotentin avec les landes de Lessay et les milieux dunaires de certaines 

communes comme Agon-Coutainville, Genêts ou Les Moitiers-Äȭ!ÌÌÏÎÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ 

entre 5 et 7 espèces « ÄȭÁÆÆÉÎÉÔïÓ ÍïÒÉÄÉÏÎÁÌÅÓ ». 

u Pour aller plus loin :   Les orthoptères de Normandie (anbdd.fr)  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/les-orthopteres/
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Scarabéïdes 

Les Scarabéidés est une famille de coléoptères, comprenant de très nombreuses espèces 

coprophages, phytophage, xylophage ou sapro-xylophage ɉÃȭÅÓÔ-à-dire se nourrissant 

respectivement ÄȭÅØÃÒïÍÅÎÔÓ, de végétaux, de bois vivant ou en décomposition). La Normandie 

abrite 38% des 326 espèces recensées en France.  

32 des 123 espèces de scarabéides présentes en Normandie sont considérées comme « à enjeu ». 

La côte ouest du Cotentin accueille des espèces à enjeux spécifiques des massifs dunaires 

(ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÍÁÓÓÉÆÓ ÈïÂÅÒÇÅÎÔ ÊÕÓÑÕȭÛ 6 taxons remarquables). En outre, ces massifs dunaires 

favorisent le développement des espèces littorales (plusieurs localités comptabilisent de 30 à 40 

espèces inventoriées, pour une moyenne de 10 espèces par commune au niveau régional). A 

ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ Ìe nord du Cotentin, région soumise à de fortes précipitations et des températures plus 

ÆÒÁÉÃÈÅÓȟ ÎÅ ÓÅÍÂÌÅ ÈïÂÅÒÇÅÒ ÑÕÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÐÅÕ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ. 

Les estuaires permettent ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÔÙÐÉÑÕÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÂÏÕÓÉÅÒ Melinopterus 

punctatosulcatus, une espèce très rare en France. Ce coléoptère coprophage se rencontre dans 

les prairies subhalophiles des grands estuaires (comme la baie du Mont-saint-Michel).  

 

Figure 17 :  Représentation de la richesse spécifique des Scarabeïdes (Source : ANBDD, Cen Normandie), 

'ÒÏÕÐÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÉÎÖÅÒÔïÂÒïÓ ÁÒÍÏÒÉÃÁÉÎÓ ɉ'ÒÅÔÉÁɊȟ ΨΦΨ1) 

 

Le littoral de la manche, de la baie du Mont-Saint-Michel à la baie des Veys et la mare de Vauville 

a été très largement prospecté depuis 2000, contrairement au bocage du centre Manche (entre 

Saint-Lô et Villedieu-les-0ÏðÌÅÓɊ ÅÔ ÁÕ ÎÏÒÄ ÄÕ #ÏÔÅÎÔÉÎ ɉÛ ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ 6ÁÕÖÉÌÌÅɊ ÑÕÉ 

ont une pression de prospection qui ne dépasse jamais les 5 à 10 inventaires par communes entre 

2000 et 2021. 

u Pour aller plus loin :   Les scarabéides de Normandie (anbdd.fr) 

   L'Atlas des scarabéidés de Normandie (cen-normandie.fr) 

  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/les-scarabeides-de-normandie/
http://cen-normandie.fr/actualites-agenda/l-atlas-des-scarabeides-de-normandie-vient-de-paraitre
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Poissons  

Poissons migrateurs 

10 espèces de poissons migrateurs sont actuellement présentes en Normandie 

(sur les 13 recensées en Europe)Ȣ ,ȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÅÓÔ 

variable entre les bassins mais également en fonction des espèces qui peuvent les 

coloniser. Des grands axes comme la Vire, la Sée ou la Sienne ont bénéficié 

ÄȭÅÆÆÏÒÔÓ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ Äȭune grande partie de leur linéaire 

aux poissons migrateurs (principalement aux salmonidés et aux lamproies). 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÃÏÍÍÅ ÌÁ 3ïÌÕÎÅ ÐÏÓÓîÄÅnt encore des obstacles 

infranchissables liés aux seuils des moulins.  

6 grandes espèces migratrices sont présentes sur le département de la Manche 

(sur les 7 grands migrateurs suivis au niveau national). 

Concernant le Saumon atlantique, à ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓȟ ÌÁ 3ÉÅÎÎÅȟ ÌÁ 

Sée et la Sélune (50) se démarquent et présentent de bons résultats (en moyenne, 

Ω ÆÏÉÓ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÓÏÎÔ ÒÅÔÒÏÕÖïÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÁÕÔÒÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓɊȢ ,ÅÓ ÐÅÔÉÔÓ 

bassins du Nord de la Manche (Saire, Sinope, Divette) représentent des bassins à 

faible production de juvéniles.  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÎÇÕÉÌÌÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅȟ ÌÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄÅ ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÓÏÎÔ 

représentés par des stations avec une forte à très forte abondance moyenne, 

comme la Vire qui subit néanmoins, ÕÎÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ Û ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ÌȭÁÂÏÎÄÁÎÃÅ 

moyenne depuis 2016. 

 

u Pour aller plus loin :   Les poissons migrateurs de Normandie (anbdd.fr) 

   Les Études (peche-manche.com) 

  

Figure 18 ȡ  4ÁÕØ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÂÏÎÄÁÎÃÅ ÄÕ 3ÁÕÍÏÎ ÐÁÒ ÂÁÓÓÉÎ ÓÕÉÖÉ 

annuellement (2016-2020) ɀ Source : ANBDD Seine-Normandie Migrateurs 

(SEINORMIGR) - 2022 

 

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/les-poissons-migrateurs-de-normandie/
http://www.peche-manche.com/station-de-comptage/etudes/
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Poissons ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ 

ΫΧϻ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ ÒÅÃÅÎÓïÅÓ ÅÎ &ÒÁÎÃÅ ÓÏÎÔ ÏÂÓÅÒÖïÅÓ ÅÎ .ÏÒÍÁÎÄÉÅȟ ÓÏÉÔ 

54 espèces. 84 % des valeurs IPR (Indice Poissons Rivière - indice de qualité piscicole) révèlent des 

peuplements en bon ou excellent état contre 53 % au niveau national. Ce nombre important 

ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÁÒÃÏÕÒÁÎÔ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȟ ÅÔ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ 

ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÓÔÕÁÒÉÅÎÎÅÓ ÏÕ ÍÉÇÒÁÔÒÉÃÅÓ ÒÅÎÄÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅȢ   

Néanmoins, ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ 

ÐÏÕÖÁÎÔ ÁÆÆÅÃÔÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓȢ Celles-ci expliquent que seules 42 % 

ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÎÏÒÍÁÎÄÅÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÅÎ ÂÏÎ ÏÕ ÔÒîÓ ÂÏÎ ïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÎ ΨΦΧί.  

! ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟ Äans la Manche, la Vandoise semble avoir disparu après 2010 de plusieurs cours 

ÄȭÅÁÕ ÃÏÍÍÅ ÌÁ 3ÁÉÒÅȟ ÌÁ $ÏÕÖÅ ÏÕ ÌÁ 4ÁÕÔÅȢ ,Å ÒÅÃÕÌ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ cette espèce illustre 

ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅȟ ÍÁÌÇÒï ÌÅÓ ÅÆÆÏÒÔÓ ÒïÁÌÉÓïÓȟ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒÅÓÔÅÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÓÏÕÍÉÓ Û ÄÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ 

importantes pouvant localement porter préjudice à certaines espèces exigeantes. 

Toutefois, la présence ponctuelle ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÐÒïÓÅÒÖïÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ 

ÅØÐÌÉÑÕÅ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÂÏÎÎÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ Äȭ)02 (Indice Poisson Rivière) observées. 

(Sources : ANBDD et Les Fédérations de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique normandes ɀ 

2022) 

 

u Pour aller plus loin :  Les Poissons d'eau douce de Normandie (anbdd.fr) 

   Les Études (peche-manche.com) 

  

https://www.anbdd.fr/biodiversite/connaissance/les-indicateurs-normands-de-la-biodiversite/les-poissons-deau-douce-de-normandie/
http://www.peche-manche.com/station-de-comptage/etudes/
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Crustacés ÅÔ ÍÏÌÌÕÓÑÕÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ 

,Å ÒïÓÅÁÕ ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ÅÓÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÃÒÕÓÔÁÃïÓ ÅÔ 

ÍÏÌÌÕÓÑÕÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅȢ Ψ ÅÓÐîÃÅÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ patrimonialité au niveau du département : 

,ȭ%ÃÒÅÖÉÓÓÅ Û ÐÁÔÔÅÓ ÂÌÁÎÃÈÅÓ (Austropotamobius pallipes) : crustacé des eaux douces de surface permanentes. Elle vit dans 

ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÓÓÅÚ ÖÁÒÉïÓ ÍÁÉÓ ÐÏÓÓïÄÁÎÔ ÕÎÅ ÔÒîÓ ÂÏÎÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ȡ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌÁÃÓȟ ïÔÁÎÇÓȟ ÁÎÃÉÅÎÎÅÓ 

carrières et autres réservoirs pérennes. 

 

La Mulette perlière (Margaritifera margaritifera) : Son cycle de vie complexe et ses exigences écologiques importantes 

ÉÍÐÏÓÅÎÔ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÅÔ ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÔÒîÓ ÂÏÎÎÅ ÑÕÁÌÉÔï Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓȢ 3Á ÇÒÁÎÄÅ 

ÌÏÎÇïÖÉÔï ÅÎ ÆÁÉÔ ÕÎ ÔïÍÏÉÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÂÉÏÔÏÐÅȢ 

  

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭEcrevisse à pattes blanches est confirmée ÓÕÒ Ìȭ%.3 ÄÅ ÌÁ Tourbière de la Lande Mouton (2003). 

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Protection des écrevisses autochtones sur le territoire français métropolitain : Article 1 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN)  

o Vulnérable au niveau national 

o %Î ÄÁÎÇÅÒ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ ÖÁÌ ÄÅ ,ÏÉÒÅ et les pays de la Loire / En danger en Bretagne 

/// Exemple(s) sur les sites ENS 

La Mulette perlière est présente sur les sites ENS de Ìȭ!ÉÒÏÕ et du Près de la Sienne. %ÌÌÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ 

Äȭ!ÃÔÉÏÎ ÅÎ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ 

¶ Statut de protection  sur le territoire métropolitain  

o Liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire français métropolitain : Article 2 

¶ Statut de menace (liste rouge UICN)  

o En danger au niveau national 
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Biodiversité mycologique  

A ce jour, lÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÍÙÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÎȭÅÓÔ ÑÕÅ ÔÒîÓ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ car localisée à certains secteurs. Cependant, 

certains espaces du Cotentin ont été ciblés pour leur intérêt fongique :  

- Les parcelles boisées autour de Cherbourg ; 

- Les lignes de cyprès des dunes d'Hatainville. Nombreuses espèces intéressantes y ont été observées et 

inféodées aux cyprès, comme Rhodocybe nigrescens, seule station connue dans la Manche. 

- Un sous-bois de cyprès situé à côté du calvaire des marais de Carteret. Deux espèces rares y ont été 

observées : Battarrea phalloides et Calocybe hypoxantha (photo ci-contre ©AMC). 

- Un secteur autour de Nouainville comprenant quelques espaces verts de Cherbourg et de Clitourps.  

 

 Sur ces espaces, pÌÕÓ ÄÅ ΧΧΦΦ ÅÓÐîÃÅÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ -ÙÃÏÌÏÇÉÑÕÅ 

du Cotentin (AMC). Les inventaires sont réalisés dans de divers biotopes du Cotentin : bois et forêts, dunes, 

landes et tourbières, parcs et jardins, bocages et prairies, etc. 

 

u En savoir plus : Association Mycologique du Cotentin  

 

  

https://mycologieencotentin.org/
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Trames et fonctionnalités écologiques 

Le SRCE Basse Normandie, réalisé en 2014, a spatialisé la Trame Verte et Bleue sur le territoire. 

Cette dernière est décomposée en plusieurs sous-trames représentant les grands milieux 

présents sur le territoire : 

- La sous-trame des milieux humides. 

- La sous-trame des milieux boisés. 

- La sous-trame des milieux littoraux. 

- La sous-trame des milieux ouverts.  

- La sous-trame aquatique. 

 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÓÏÕÓ-trame littorale est particulièrement importante. Cette 

dernière est marquée par la présence de dunes, falaises et havres notamment. Le front littoral 

joue un rôle important de réservoir de biodiversité. 

Les milieux humides et aquatiques sont aussi particulièrement développés, notamment par la 

présence des marais au niveau du PNR des marais du Cotentin et du Bessin et par le réseau 

hydrographique particulièrement dense.  

Au contraire, les milieux boisés et ouverts sont plus résiduels au niveau du département bien que 

le maillage bocager soit particulièrement dense.  

Le SRCE a identifié des actions prioritaires en faveur de la préservation et de la remise en bon 

état des continuités écologiques :  

¶ Actions de restauration nécessaires pour assurer la dynamique fluviale et la 

ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ 4ÒÁÍÅ ÂÌÅÕÅȢ 

¶ Actions de traitement des obstacles liés à des infrastructures linéaires. 

¶ Reconquête des axes bocagers et vallées. 

 

Figure 19 : Trame Verte et Bleue identifiée au SRCE, Source : SRCE Basse Normandie 2014 

u En savoir plus :  (SRCE) | DREAL Normandie 

https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/les-schemas-regionaux-de-coherence-ecologique-srce-a3638.html
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Points chauds de biodiversité 

,ȭ5-3 0ÁÔÒÉ.ÁÔ ÅÔ Ìȭ).0. ÏÎÔ ÒïÁÌÉÓïȟ ÅÎ ΨΦΨΦȟ ÕÎ diagnostic du réseau métropolitain 

ÔÅÒÒÅÓÔÒÅ ÄȭÁÉÒÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ était d'évaluer la représentativité du réseau, 

ÓÏÕÓ ÌȭÁÎÇÌÅ ÄÅ ÓÁ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÕØȢ 

#Å ÔÒÁÖÁÉÌ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ Ⱥ points chauds » de biodiversité jugés 

ÉÒÒÅÍÐÌÁëÁÂÌÅÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌÁÇÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÑÕȭÉÌÓ ÁÂÒÉÔÅÎÔȢ )Ì ÅÓÔ ÃÁÌÃÕÌï ÖÉÁ ÌÅ 

score de contribution à la biodiversité globale (CBG) de 0 à 100 pour les habitats et les 

espèces (ex : les mailles avec un score de 100 contiennent un grand nombre de taxons 

ou des taxons rares et/ou endémiques). 

Sur le département de la Manche, les principaux points chauds de biodiversité sont : 

¶ Le cotentin et particulièrement le sud-ouest du Cotentin 

¶ Le littoral dont :  

o Le secteur de la Hague 

o Le secteur du littoral entre Granville et Avranches 

o La côte rocheuse du Val de Saire 

 

Figure 20 ȡ #ÁÒÔÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÒÉÔï ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓϾÃÈÁÕÄÓ ÅÎÔÒÅ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÅÔ ÔÁØÏÎÓ - Source 

UMR PatriNat ɀ INPN, 2020 

La Manche concentre (voir figure ci-dessous) : 

¶ 5 des 8 mailles à forts enjeux « habitats » identifiées au niveau régional 

(mailles avec une forte richesse en habitats et ayant un CBG de 100) 

¶ 1 des 8 mailles à forts enjeux mailles « espèces » identifiées au niveau 

régional (mailles les plus riches en espèces et ayant un CBG de 100) 

u En savoir plus : boîte à outils pour la SNAP | Le portail technique de l'OFB 

https://professionnels.ofb.fr/fr/boite-outils-strategie-nationale-aires-protegees
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Figure 21 : #ÁÒÔÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÒÉÔï ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓϾÃÈÁÕÄÓ ÅÎÔÒÅ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÅÔ ÔÁØÏÎÓ, Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ- Source UMR PatriNat ɀ INPN, 2020   

Score de contribution à la 
biodiversité globale (CBG) 
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Figure 22 : Localisation des points 

chauds de biodiversité pour les 

habitats et les espèces ɀ Source 

UMR PatriNat ɀ INPN, 2020 
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Figure 23 : Localisation des points chauds de biodiversité pour les espècesɀ Source UMR PatriNat ɀ INPN, 2020
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Figure 24 :  Localisation des points chauds de biodiversité pour les habitatsɀ Source UMR PatriNat ɀ INPN, 2020  



"% .ÁÔȭ Ⱦ SDENS Manche _ Etat des lieux _ 2024       44 

 

2.2 PATRIMOINE PAYSAGER 

On dénombre 21 unités paysagères sur le département de la Manche. Le territoire 

offre une mosaïque ÄÅ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÅÕÔ ÒÅÇÒÏÕÐÅÒ ÅÎ ÔÒÏÉÓ ÅÎÔÉÔïÓ principales :  

¶ Les paysages littoraux (dunes, havres, falaises, estrans sableux etc., ainsi que 

les sites au patrimoine historique, tels que le Mont Saint Michel ou Saint 

Vaast-la Hougue) 

¶ Les paysages de zones humides (marais, prairies humides, tourbÉîÒÅÓȣɊ 

¶ Les paysages bocagers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 25 : Atlas des paysages de la Manche ɀ Source : DREAL, 2022 



"% .ÁÔȭ Ⱦ SDENS Manche _ Etat des lieux _ 2024       45 

Le territoire compte notamment : 

¶ 2 sites classés au titre du PÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÍÏÎÄÉÁÌ Ìȭ5.%3#/ ɉÌÅ 

Mont Saint-Michel et les Fortifications de Vauban) 

¶ 6 sites labellisés Opération Grands Sites (reconnaissance 

d'une gestion conforme aux principes du développement 

durable, conciliant préservation du paysage et de "l'esprit 

des lieux", qualité de l'accueil du public, participation des 

habitants et des partenaires à la vie du Grand Site). 

¶ 27 sites inscrits (espace naturel ou bâti de caractère 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou 

ÐÉÔÔÏÒÅÓÑÕÅ ÑÕÉ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÄȭðÔÒÅ ÃÏÎÓÅÒÖï), dont, par 

exemple : les abords de la fosse Arthour, les abords de 

l'abbaye de Hambye ou les environs de la grande cascade 

de Mortain, également classés ENS 

¶ 37 sites classés (sites de caractère artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque, dont la qualité 

appelle, au nom de l'intérêt général, la conservation en 

l'état et la préservation de toute atteinte grave)  

 

Certains ENS sont situés au sein de périmètres de protection et de 

reconnaissance du patrimoine paysager, tels que : le Cap de 

Carteret, la fosse Arthour ou les cascades de Mortain. 

 

Figure 26 : Site inscrits et classés, Opérations grands sites et Patrimoine 

ÍÏÎÄÉÁÌ ÄÅ Ìȭ5.%3#/ ɀ Source : DREAL Normandie, 2019 
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2.3 PATRIMOINE GEOLOGIQUE 

Le sous-ÓÏÌ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄȭÝÇÅÓ ÖÁÒÉïÓȟ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅÓ 

ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÁÎÔïÃÁÍÂÒÉÅÎÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕØ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÒïÃÅÎÔÅÓ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅÓ ÅÔ 

quaternaires. Le Massif Armoricain compose 83% du territoire. Dans la Manche, il 

culmine à 368 m à prÏØÉÍÉÔï ÄÕ ÂÏÕÒÇ ÄÅ #ÈÁÕÌÉÅÕȢ ,Å "ÁÓÓÉÎ 0ÁÒÉÓÉÅÎ ÓȭÅÍÂÏÿÔÅ 

ÄÁÎÓ ÌÅ -ÁÓÓÉÆ !ÒÍÏÒÉÃÁÉÎ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 0ÒÅÓÑÕȭÿÌÅ ÄÕ #ÏÔÅÎÔÉÎȢ !ÐÐÁÒÕ ÁÕ ÄïÂÕÔ 

de l'ère secondaire, il était occupé par des mers, généralement peu profondes, et 

des lacs. Au fil du temps, le bassin s'est progressivement enfoncé. 

,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ Á ÒÅÃÅÎÓï ΧΪΫ ÓÉÔÅÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ 

de leur intérêt sédimentologique et stratigraphique. Le département de la Manche 

renferme un nombre important de sites géologiques patrimoniaux majeurs avec 25 

ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÆÏÒÔȟ ÎÁÔÉÏÎÁÌ Û ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÓÏÉÔ Χέ ϻ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓȟ ÁÕØ ÃĖÔïÓ ÄÅ έΧ ÓÉÔÅÓ 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÍÏÙÅÎ ÅÔ Ϊί ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÉÎÔïÒðÔȢ 

6 sites sont déjà recensés au titre des ENS : 

- Cap de Carteret ; 

- Carrières et fours à chaux de Cavigny ; 

- Cascades de Mortain ; 

- Roches de Ham ; 

- Fosse Arthour ; 

- !ÂÏÒÄÓ ÄÅ Ìȭabbaye de Hambye. 

Il est à noter que le PNR Normandie -Maine est labellisé Géoparc mondial Unesco, 

depuis 2024. Une procédure est en cours pour le géosite de La Hague. 

,Á ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ ÒÅÃÅÎÓïÓ ÐÁÒ Ìȭ!0'.ȟ ont été identifiés sur 

le littoral : site granitique de Flamanville, dunes holocènes de Biville et de Vauville, 

ÇïÏÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ)ÃÁÒÔÉÅÎ ÄÅ *ÏÂÏÕÒÇȟ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ Ìȭ(olocène de la baie des Veys, géosite 

de Diélette-3ÉÏÕÖÉÌÌÅȟȣ 0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÄÅ ÃÅÓ ÓÉÔÅÓ ÓÏÎÔ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÕ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ 

Littoral ou bien du Département de la Manche.  

Figure 27 ȡ ,ÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅȟ !0'. ΨΦΨΪ u En savoir plus : APGN     

http://apgn.fr/
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Tableau 1 : Tableau de synthèse de la connaissance relative au patrimoine écologique, paysagers et géologique de la Manche 

SYNTHESE Niveau de connaissance Niveau ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ɉsensibilité, représentativité) 

Habitats 

Connaissance actuellement disponible uniquement pour les 

habitats ÄȭÉÎÔïÒðÔ communautaire (pas de cartographie à 

ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅɊ Ⱦ ÐÁÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÙÎÔÈîÓÅ ÓÕÒ 

ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ 

Diversité des ÍÉÌÉÅÕØ Ⱦ 0ÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 

-Bocage : identité forte du département  

-Linéaire côtier important avec une diversité de milieux (dunes, falaises, 

havresȣɊ 

-Divers habitats humides et aquatiques (part importante des zones humides 

régionales de plus de 25 ha sur le département) 

Flore 
0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÆÌÏÒÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

Manche en cours (2018-2025) 

0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ Û ÆÏÒÔ ÉÎÔïÒðÔ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌ (protégées et/ou menacées et/ou 

rares)ȟ ÍÁÉÓ ÐÁÓ ÄȭÅÓÐîÃÅ ÅÎÄïÍÉÑÕÅ 

Avifaune 

Centre Manche (entre Saint Lô et Coutances): secteur avec 

ÕÎÅ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÆÁÉÂÌÅ Û ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅ ȡ 

Connaissances perfectibles sur les oiseaux et les milieux dits 

« communs » 

Forte richesse spécifique et patrimoniale sur le linéaire côtier et les zones 

humides 

2ÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÆÏÒÔÅ ÄÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕØ 

hivernants  

Mammifères Défaut de connaissance dans le centre Manche  Faible diversité au niveau régional mais pÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅÓ 

Amphibiens 
Secteur au nord-est de Torigny-sur-Vire probablement sous 

prospectés 

.ÏÍÂÒÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ɉÛ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅɊ ÓÕÒ ÌÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÏÃÃÉÄÅÎÔÁÌ ÄÅ 

la Manche 

Reptiles 
Secteur de Saint-Symphorien-des-Monts, au sud-est de 

Saint-Hilaire-du-Harcouët probablement sous prospectés 

Richesse spécifique de reptile en région Normandie assez faible  

0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÒÁÒÅÓ (Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ) sur le département de la 

Manche, dont la vipère péliade (responsabilité forte au niveau régional) 

Entomofaune Inégale selon les taxons 

0ÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÁØÏÎÓ : Diversité et patrimonialité des espèces, 

ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÃÅÎÔÒïÓ ÓÕÒ ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ÅÔ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ Cotentin 

-Rhopalocères : richesse spécifique moyenne plutôt faible 

-Odonates : richesse spécifique moyenne à forte 

-Orthoptères : Présence de plusieurs espèces inféodées aux milieux humides et 

peu communes en Normandie 

-Scarabéides : présence ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÔÙÐÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÓÔÕÁÉÒÅÓ 

-Autres taxons peu ou pas connus 
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Poissons 
Suivis ciblés sur certaines espèces / suivi des travaux de 

restauration 

&ÏÒÔÅ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÍÉÇÒÁÔÒÉÃÅÓ (6 grandes espèces migratrices présentes 

sur le département, sur les 7 grands migrateurs suivis au niveau national) 

 $ÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅÓ 

Certains ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÍÉÓ Û ÄÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÌÏÃÁÌÅÍÅÎÔ 

porter préjudice à certaines espèces exigeantes 

Crustacés et 

ÍÏÌÌÕÓÑÕÅÓ ÄȭÅÁÕ 

douce 

Relevés ponctuels sur des espèces ciblées 
2 espèces à enjeu présentes sur les sites ENS ȡ Ìȭ%ÃÒÅÖÉÓÓÅ Û ÐÁÔÔÅÓ ÂÌÁÎÃÈÅÓ ÅÔ ÌÁ 

Mulette perlière 

Biodiversité 

mycologique 
Prospection centrées principalement sur le cotentin Stations intéressantes relevées sur le Cotentin et le littoral 

Patrimoine paysager Mise à jour de Ìȭatlas du paysage en 2019-2020 Diversité de paysages et de milieux 

Patrimoine 

géologique 
%ÔÕÄÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÍÁÒÓ ΨΦΨΪ Nombre important de sites géologiques patrimoniaux 

Trames écologiques 

A actualiser : SRCE datant de 2014 

Données TVB pour certains EPCI (SIG disponible pour les CA 

Mont-Saint-Michel-Normandie et Côte Ouest Centre 

Manche) 

Sous-trame littorale particulièrement importante 

Réseau hydrographique particulièrement dense 

Importance des milieux humides et aquatiques 

Espèces exotiques 

envahissantes 
2ÅÌÅÖï ÁÕ ÃÁÓ ÐÁÒ ÃÁÓ Ⱦ ÄÉÒÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ 

,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÓÉÇÎÁÌïe comme un 

enjeu lors des ÅÎÔÒÅÔÉÅÎÓȢ ,ȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÂÉÂÌÉÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÃÏÎÆÉÒÍÅ ÃÅ 

ÆÁÉÔȢ )Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓȟ Á ÐÒÉÏÒÉȟ ÄȭÅÎÊÅÕ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅȢ #ÅÔÔÅ 

thématique sera donc à prendre en compte au cas par cas en fonction des 

espèces relevées sur les sites.   
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3 USAGES ET PRESSIONS EXISTANTES ET LEURS CONSEQUENCES SUR LE TERRITOIRE 

 

Dans le cadre de cette étude, des entretiens individuels ont été menés auprès de 27 

structures. Ceux-ci ont permis de montrer que les acteurs du territoire partageaient un 

constat similaire des enjeux pouvant impactés (positivement ou négativement) le 

patrimoine naturel de la Manche. Les principaux enjeux cités par les acteurs interrogés sont 

les suivants :  

¶ Les activités agricoles (déprise agricole et évolution des pratiques) 

¶ Le changement climatique (érosion et recul du trait de côte, sécheresse estivale 

et incursions salinesȣ) 

¶ ,ȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÌÉïÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

¶ La fréquentation des espaces naturels 

 

$ÁÎÓ ÕÎÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÍÅÓÕÒÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÏÎÔ ïÔï ÃÉÔïÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ces entretiens, tels que 

ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÓÕÒ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕȟ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ɉÁÕÔÒÅÓ ÑÕÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓɊ 

ou encore la fragmentation des espaces naturels. 

 

  

Figure 28 : Principaux enjeux cités par les acteurs vus en entretiens lors de cette étude 

ɉϻ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÁÙÁÎÔ ÍÅÎÔÉÏÎÎï ÌȭÅÎÊÅÕɊ 
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3.1 CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

La DREAL Normandie a mené un travail de synthèse des projections du portail DRIAS du Ministère en charge du développement durable, pour la région Normande. 

La synthèse a été réalisée à partir de 2 scénarios :  

¶ Aucune ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ '%3 ÎȭÅÓÔ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ɉÓÃÅÎÁÒÉÏ 2#0 ήȢΫɊ 

¶ Application des accords de Paris 2015 : le réchauffement serait limité à environ 1°C (scenario RCP 2.6). 

 

4ÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȟ Ìes projections montrent 

une élévation importante de la température 

moyenne ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΪЊ# pour le scénario 

pessimiste (scenario RCP 8.5).  

,Å ÓÃïÎÁÒÉÏ ȰÏÐÔÉÍÉÓÔÅȱ 2#0 ΨȢά ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÒÁÉÔȟ ÓÕÒ 

la région, par des changements assez faibles 

dans la fréquence du froid et de la chaleur. 

Le scénario RCP 8.5 prévoit une diminution 

drastique des gelées, avec leur quasi-disparition 

dans le Cotentin. Le nombre de jours de chaleur 

annuel sera moins élevés sur les façades 

ÌÉÔÔÏÒÁÌÅÓ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ɉÑÕÉ 

pourrait atteindre des valeurs supérieures à 80 

ÊÏÕÒÓ ÐÁÒ ÁÎȟ ÓÏÉÔ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÇÉÏÎÓ 

méditerranéennes françaises actuelles). Ainsi, La 

Manche, notamment le Cotentin conserverait 

des conditions estivales agréables. 

Figure 29 : Comparaison du nombre de jours de 

chaleur annuel (Source : DREAL Normandie / DRIAS-

CLIMAT, 2020) 

  



"% .ÁÔȭ Ⱦ SDENS Manche _ Etat des lieux _ 2024       51 

 

Précipitations 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÁÎÎÕÅÌÌÅȟ ÌÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÓÅÒÁÉÅÎÔ 

ÔÒîÓ ÐÅÕ ÍÏÄÉÆÉïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÕ ÓÃÅÎÁÒÉÏ 

ȰÏÐÔÉÍÉÓÔÅȱ 2#0 ΨȢάȢ %Î ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÁÖÅÃ ÌÅ 

ÓÃÅÎÁÒÉÏ ȰÐÅÓÓÉÍÉÓÔÅȱ 2#0 ήȢΫȟ ÌÁ région 

ÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÒÁÉÔ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÎÏÔÁÂÌÅ 

des cumuls (de -50 à -150 mm) et des jours de 

précipitations (perte de 20 à 25 jours) 

Concernant la saisonnalité, le cumul annuel est 

ÑÕÁÓÉ ÓÔÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ȰÏÐÔÉÍÉÓÔÅȱ 

Cependant, ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ȰÐÅÓÓÉÍÉÓÔÅȱ 2#0 ήȢΫȟ 

prévoit une évolution beaucoup plus franche 

ɉÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΦ Û ΧΨ ϻ ÐÏÕÒ ÌÅ 

cumul annuel), liée à une forte baisse des cumuls 

entre avril et septembre. 

 

Figure 30 : Comparaison du cumul annuel de 

précipitations (Source : DREAL Normandie / DRIAS-

CLIMAT, 2020 
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3.1.1 CHANGEMENT CLIMATIQUE ET EVOLUTION DU TRAIT DE COTE 

 

Le changement climatique provoque déjà de nombreuses évolutions sur les côtes de 

.ÏÒÍÁÎÄÉÅȢ ,ȭïÒÏÓÉÏÎ ÃĖÔÉîÒÅ ÅÓÔ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅ ÄÅ ÓïÄÉÍÅÎÔÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌȢ #Å 

phénomène naturel, accéléré par le changement climatique (montée des eaux, évènements 

ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȣɊȟ ÅÎÔÒÁÿÎÅ ÌÅ ÒÅÃÕÌ ÄÕ ÔÒÁÉÔ ÄÅ ÃĖÔÅȢ %Î &ÒÁÎÃÅȟ ÃÅÌÁ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÅÎÖÉÒÏÎ ΩΦ ËÍϑ ÄÅ 

terres perdues (sur la période 1960-2010). 

La Région Normandie a lancé, en 2014, le dispositif Ȱ.ÏÔÒÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÐÏÕÒ ÄÅÍÁÉÎȱ auquel 

participent les communautés de communes Granville Terre et Mer, Coutances mer et bocage, 

Côte Ouest Centre Manche et la Communauté d'Agglomération du Cotentin. Le diagnostic 

mené sur ce territoire a permis de mettre en lumière que les landes, les broussailles et les espaces 

ÄÅ ÍÁÒÁÉÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÅÓÐÁÃÅÓ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÁÌïÁ ÓÕÂÍÅÒÓÉÏÎȢ ; ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΧΦΦ ÁÎÓȟ ÃÅ ÓÏÎÔ 

415 ha de landes et de broussailles et 229 ha de marais qui sont menacés par la submersion sur 

ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÃĖÔÉîÒÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ-Cotentin (sur la portion de côte comprise entre le Cap de Flamanville 

et la Pointe du Roc - Granville).  

 

Figure 31 : Erosion du trait de côte ɀ Source DREAL Normandie, CEREMA, 2019 

Il est à noter que le Réseau d'observation du littoral de Normandie et des Hauts-de-

France rassemble, produit et diffuse une connaissance approfondie de l'évolution de 

la bande côtière. 

u En savoir plus :  Le trait de côte (rolnhdf.fr) 

 Dynamique côtière (rolnhdf.fr) 

Notre littoral pour demain (cocm.fr)  

https://maps.rolnhdf.fr/portal/apps/storymaps/stories/e28ae5e4274c4e61977488fa67fd0468
https://maps.rolnhdf.fr/portal/apps/experiencebuilder/experience/?id=bac42eb2b6d048e08cd1eb78acde71c7&page=page_0
https://www.cocm.fr/fr/au-quotidien/preserver/li/gestion-risques-littoraux/nlpd.html
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3.1.2 CHANGEMENT CLIMATIQUE ET IMPACT SUR LES HABITATS ET LES ESPECES TERRESTRES 

 

Le changement climatique entraîne de nombreuses autres perturbations ÑÕÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÉÔ ÄÅ ÃĖÔÅ : élévation de la température terrestre, augmentation de 

ÌȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÍïÔïÏÒÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅØÔÒðÍÅÓ ɉÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅÓɊȟ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÈÙÓÉÃÏ-ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕȟ ÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 

ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟȣ 

#ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎÓ ÏÎÔ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ ÄïÊÛ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÔÅÒÒÅÓÔÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÑÕÉ ÅÎ ÄïÐÅÎÄÅÎÔȟ ÅÔ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÓȭÁÍÐÌÉÆÉÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄïÃÅÎÎÉÅÓ Û 

venir : 

- Dégradation voire disparition ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȢ ,ȭÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÎÔÒÁÿÎÅ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÐÌÕÓ ÌÏÎÇÕÅÓ ÄȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ 

ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄïÇÒÁÄÁÎÔ ÌÁ ÆÌÏÒÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÃÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÅÔȟ ÐÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔï ÄÅ ÃÅÓ ÍÉÌÉÅÕØȢ $ȭÁutres habitats, notamment 

certaines forêts (hêtraies en particulier), sont particulièrement concernés. 

-  Régression des espèces spécialistes (notamment des zones humides) et des espèces des plus hauts niveaux trophiques par raréfaction de leurs 

ressources alimentaires et de leurs habitats. 

- Modification des aires de répartition des espèces : ÒÅÍÏÎÔïÅ ÖÅÒÓ ÌÅ ÎÏÒÄ ÏÕ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÍïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅÎÎÅ, régression des aires 

ÄÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÎÏÎ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÁÕØ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ sur les activités agricoles et sylvicoles  

- Altération des cycles des végétaux : floraisons, mises à feuilles et maturation des fruits plus précoces. Désynchronisation de la floraison et de la période 

ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ ÐÏÌÌÉÎÉÓÁÔÅÕÒÓȢ Chute des feuilles automnales plus tardive.  

- Adaptation des cycles de vie des animaux ȡ ÄïÃÁÌÁÇÅ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÍÉÇÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÒÅÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÄÅ ÐÏÎÔÅ ÅÔ ÄȭÈÉÖÅÒÎÁÇÅ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ 

ÁÉÒÅÓ ÄÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎȢ #ÅÓ ÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÏÎÄÕÉÒÅ Û ÄÅÓ ÄïÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÅÔ ÅÎÔÒÁÿÎÅÒ des effets de compétition entre 

ÅÓÐîÃÅÓ ÎïÆÁÓÔÅÓ Û ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓȢ 

- Prolifération des espèces nuisibles : ÌÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÁÍÐÌÉÆÉÅÒ ÌÅs aires de répartition ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓ ÅÔ ÒÁÖÁÇÅÕÒÓ ÄÅ 

culture qui entraînent des dégradations des habitats naturels et des perturbations de la faune et la flore locale.  

 

,Á ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄïÐÅÎÄ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÏÕ ÎÏÎ ÄÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕes sur le territoire ainsi que de 

ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄÅ ÒÅÐÏÒÔÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÃÅÓ ÅÓÐîÃÅÓȢ 
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Certains programmes de recherche, comme Sentinelles pour le Climat, visent à étudier et mieux comprendre les effets des changements climatiques sur la 

ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ ,Å ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÅÓÔ ÄïÃÌÉÎï ÓÕÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÌÁ flore locale. En Normandie, plusieurs 

espèces ÏÕ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓȟ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅȟ ÆÏÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÓÕÉÖÉ : 

- La flore des zones humides et en particulier des tourbières. 

- Les papillons des pelouses sèches, en particulier calcicoles. 

- ,ȭ!ÚÕÒï ÄÅÓ ÍÏÕÉÌÌîÒÅÓ, espèce spécialiste de papillon, dépendante de la Gentiane pneumonanthe pour accomplir une partie de son cycle de vie. 

- Le Lézard vivipare, reptile de milieux plutôt froids et frais.  

- La flore des dunes ÃÏÍÐÏÓïÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÔÈÅÒÍÏÐÈÉÌÅÓȟ ÈÁÌÏÐÈÉÌÅÓ ɉÑÕÉ ÓÕÐÐÏÒÔÅÎÔ ÌÅ ÓÅÌɊȟ ØïÒÏÐÈÉÌÅÓ ɉÑÕÉ ÓÕÐÐÏÒÔÅÎÔ ÌÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÅÁÕɊ ÅÔ ÏÌÉÇÏÔÒÏphes 

(adaptées à des sols pauvres en nutriments). 

- Les hêtraies de plaine, adaptés aux microclimats frais et particulièrement sensibles aux modifications environnementales. 

 

u En savoir plus : programme scientifique : Les sentinelles du climat (sentinelles-climat.org) 

 

  

https://www.sentinelles-climat.org/
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3.2 EVOLUTIONS DES USAGES AGRICOLES  

Evolution des pratiques agricoles 

On note une diminution importante des prairies sur les secteurs artificialisés, mais aussi dans 

des espaces relativement ruraux comme aux frontières entre les départements de la Manche, du 

#ÁÌÖÁÄÏÓ ÅÔ ÄÅ Ìȭ/ÒÎÅ (voir figure ci-contre). Ceci est généralement dû à la conversion de ces 

espaces ruraux en grandes cultures. #ÅÔÔÅ ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÐÅÕÔ ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ÐÝÔÕÒÁÇÅȟ ÌÁ 

diminution ou la suppression des haies, etc. et donc des impacts sur les milieux naturels.  

 

 

Déprise agricole 

$ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÏÎ ÎÏÔÅ ÕÎÅ Äiminution des espaces ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

territoires normandsȢ #ÅÌÁ ÅÓÔ ÄĮ Û ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ɉÖÏÉÒ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÓÕÉÖÁÎÔɊ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÁÕ 

ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄÅ ÄïÐÒÉÓÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅ ÄÅÖÒÁ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û Ìȭenjeu 

Û ÖÅÎÉÒ ÄÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÇïÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ ÃÁÒ ÅÎÖÉÒÏÎ ΩΪϻ ÄÅÓ ÃÈÅÆÓ 

ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ɉÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 0!#Ɋ ÏÎÔ ÐÌÕÓ ÄÅ ΫΫ ÁÎÓ (DREAL Normandie- AGRESTE, 2022). 

Certains territoires de la Manche gagnent ainsi des espaces semi-naturels et forestiers, 

particulièrement sur la Manche. #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȟ ÃÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÕÒÏÎÔ 

tendance à se refermer entrainant la modification des habitats présents et donc des 

conséquences ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÑÕȭÉÌÓ ÁÂÒÉÔÁÉÅÎÔȢ  

 

Figure 32 : Orientation technico-économique des exploitations agricoles (Source : DREAL- AGRESTE, 2022) 

Figure 33 : Evolution des surfaces naturelles et forestières entre 2008 et 2018 (Source : DREAL, 2019) 

 

  


























































































